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RAPPORT DU LIQUIDATEUR 
ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE DE CLOTURE DE LIQUIDATION EN DATE DU 1er AVRIL 2025 

 

 
 
 
 
Chers Associés, 

 

Le présent rapport porte sur l’exécution du mandat les Liquidateurs et sur la décision à prendre par 
l’Assemblée Générale à l’effet de prononcer la clôture de liquidation de la Société 2B 
AGENCEMENTS à compter rétroactivement du 28 février 2025. 
 
Par délibération de l’Assemblée Générale Extraordinaire en date du 31 décembre 2024 il a été 
décidé la dissolution anticipée de la Société à compter du 31 décembre 2024. 

 
Il ressort du compte de liquidation arrêté au 28 décembre 2025, un actif net positif de 31 833,93 
Euros et, déduction faite du montant égal à 4 000,00 Euros correspondant aux apports en capital, 
le montant du boni de liquidation s’élève à 27 833,93 Euros. 
 
Nous vous proposons de rembourser le montant nominal des parts sociales et de répartir le boni de 
liquidation suivant les indications ci-dessus et de conférer tous pouvoirs au liquidateur à l'effet de 

procéder à ces remboursements et répartition. 
 

L’Assemblée Générale doit se prononcer sur le quitus à donner aux Liquidateurs et constater la 
clôture de la liquidation de la Société à compter rétroactivement du 28 février 2025. 
 
Si vous suivez nos propositions, nous vous invitons à vous prononcer sur les résolutions dont nous 
allons vous donner lecture. 
 

 
 
 
Monsieur Julien BANVILLE   Monsieur Damien BAUGE 
Liquidateur,  Liquidateur, 
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